


INTERNATIONAL

CONGRÈS DE L’U. A.W.
Pour la deuxième fois, la 

F.G.M.M. était invitée à la 
Convention de l’U.A.W. (congrès).

L’U.A.W.: Union des travail­
leurs de l’automobile de l’Améri­
que du Nord (U.S.A. + Canada) 
rassemble aussi les travailleurs 
de l’aéronautique, du machi­
nisme agricole, et depuis plu­
sieurs années essaie un rappro­
chement avec les Farmers (fer­
miers américains).

Cette 28e convention s’est te­
nue à Anahiem (banlieue de Los 
Angeles), Californie, du 1er au 6 
juin 1986.

La C.F.D.T. y était représentée 
par Guy Popieul, secrétaire national 
F.G.M.M. et Henri Quoinon, bran­
che auto (R.V.I.), accompagnés de 
Jacques Gourgue en tant qu ’inter­
prète.

Cette 28e convention a été pour 
l’U.A.W. l’occasion de fêter son 50e 
anniversaire. L’U.A.W., en effet, a 
été créée en 1935 à Détroit.

Pour la F.G.M.M., la participation 
à ce congrès est une expérience in­
téressante pour:

-  mieux comprendre le syndica­
lisme américain (U.A.W. a plus de 
1 100000 adhérents);

-  améliorer nos relations avec 
l’U.A.W. (de nombreuses sociétés 
françaises sont implantées au 
U.S.A.) ;

-  multiplier les contacts interna­
tionaux.

17 nations étaient représentées 
par une ou plusieurs organisations 
syndicales.

UNE CO NVENTIO N  
A L’A M ÉRICAINE

-  3 000 délégués, presque autant 
d ’invités (amis, retraités, époux ou 
épouses...);

-  blousons multicolores, cas­
quettes, badges, ballons étaient 
l’uniforme-type des participants;

-  hymnes nationaux (américains 
et canadiens), sermons de repré­
sentants religieux, discours politi­
ques de représentants (membres 
du congrès, sénateurs...) du parti 
démocrate.

Tous étaient réunis pour faire res­
sembler ce congrès à l’image que 
l’on se fait en France des grands 
meetings politiques américains.

UNE CO NVENTIO N PRÉPARÉE  
ET STUDIEUSE

Plusieurs mois à l’avance, les tex­
tes de congrès sont préparés et 
amendés dans les différents locaux 
(sections syndicales), si bien que les 
votes (tous à main levée) sont prati­
quement sans surprise.

Les points forts de cette conven­
tion ont amené de nombreux débats 
avec une large expression des délé­
gués.

LES ORIENTATIO NS  
ET REVENDICATIONS

•  défense de l’emploi et du pou­
voir d ’achat: la politique de Reagan 
affaiblit le pays et ne profite qu ’à 
ceux qui possèdent;

•  opposition à la politique de 
Reagan, et aide au parti démocrate, 
pour peser sur les élections politi­
ques;

•  soutien aux travailleurs des 
pays dans lesquels les droits de 
l’homme ne sont pas respectés.

Avec un effort tout particulier pour 
aider les syndicats noirs indépen­
dants d'Afrique du Sud dans leur 
lutte contre l’Apartheid ;

•  opposition aux importations 
de produits manufacturés étrangers 
sans valeur ajoutée américaine (les 
Japonais sont particulièrement vi­
sés);

•  rapprochement avec les fer­
miers américains: la crise agricole 
entraînant une perte de plus de 
60 000 emplois dans le secteur des 
équipements agricoles;

•  acceptation du projet «Satur­
ne*»: nouveau type de relations so­
ciales, et d ’orçjanisation industrielle 
pour une société de Général Motors 
construisant de nouvelles petites 
voitures;

•  séparation avec le Canada. 
Les Canadiens, sauf une section, 
ont demandé leur autonomie vis-à- 
vis de l’U.A.W. Cette autonomie est 
très regrettée par les Américains.
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SE SYNDIQUER POUR AGIR
Ci-dessous, le fac-similé de la quatrième page d’un 
tract de l’inter Thomson. C’est un appel aux travailleurs 
à adhérer à la C.F.D.T. Les camarades de l’inter Thomson 
ont exprimé à leur façon les raisons sérieuses et
profondes de se syndiquer à la C.F.D.T. conduit PaS i l
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L’assemblée générale des mineurs s’est tenue les 
1er, 2 et 3 octobre 1986 à St-Pierre-sur-Mer dans 
l’Aude. 160 délégués de toutes les instances et régions 
françaises se sont donc retrouvés pour cette première 
assemblée depuis le regroupement avec la métallurgie 
en mai 1985.

La première journée a été consacrée à l’intervention des 
invités: Georges GRANGER, secrétaire général de la 
F.G.M.M., Horst BALL, secrétaire permanent à la C.E.C.A. 
(Communauté Européenne Charbon-Acier) qui a été vic­
time d ’un fâcheux incident. Sa voiture a été forcée en bri­
sant un carreau. Tous ses papiers ont été volés ainsi que 
son argent, deux pneus ont été lacérés. Cet incident est 
survenu en plein jour sur le parking, alors qu’à 12 heures, 
tout le congrès était en train de déjeuner. Il faut signaler 
que c ’était la seule voiture immatriculée en Allemagne qui 
a été saccagée!!! D’autres invités, tels que Jan OLYSLAE- 
GERS, président des mineurs F.G.T.B. belges ou nos 
anciens secrétaires Jean KASPAR et Jean-Marie SPAETH 
se sont excusés pour leur absence.

Jean-Pierre KLAPUCH, secrétaire général sortant de 
l’U.F.M. a ouvert cette assemblée en présentant le rapport 
général et en axant son discours autour de trois thèmes :

«Préservons l’emploi -  Préservons les acquis -  Cons­
truisons l’avenir».

Le rapport général a été volontairement très succinct, 
puisque les mineurs ont tenu à innover lors de cette ren­
contre. En effet, la plus grande partie de l’assemblée 
générale consistait en des travaux de commissions, la 
résolution générale étant établie à partir de ces travaux.

Le rapport financier a été présenté par René 
ALBRECHT, trésorier de l’Union fédérale.

Les deux rapports ont été approuvés respectivement 
par 98,5 % et 92,9 % des mandats exprimés.

TRAVAUX DES COMMISSIONS
Ce fut ensuite le travail en commissions : -  Economique 

-  Emploi -  Conditions de travail -  Protection sociale -  
Syndicalisation.

Tous les participants se sont inscrits à plein dans ce tra­
vail, qui a été très laborieux et fructueux, en fonction des 
sujets qui les intéressaient. De ce fait, les débats étaient 
très animés.

La commission de résolution s’est mise en place le soir 
et a travaillé sur la rédaction de la résolution générale. Le 
travail s’est poursuivi tard dans la nuit.

Le lendemain, la résolution a été soumise à débat à l’as­
semblée. Après débat, et différents amendements, la 
résolution a été adoptée par 76 % des mandats.

Les militants présents à cette assemblée ont été satis­
faits de la nouvelle méthode pour la rédaction de la résolu­
tion. Ils ont jugé positif le fait d ’y être associés davantage. 
Ceci est une réaction à chaud, nous aurons bien sûr l’oc­
casion d ’y revenir plus longuement, lorsqu'on évaluera 
cette assemblée générale. La résolution générale faisant 
huit pages, il ne nous est pas possible de la reprendre inté­
gralement. De ce fait, nous avons essayé de résumer le 
plus objectivement possible cette résolution.

PROBLÈMES ÉCONOMIQUES
Le constat n’est plus à reprendre. Le rôle de notre orga­

nisation est de savoir proposer des solutions nouvelles 
pour reconstruire le tissu industriel et maintenir le potentiel 
de l’emploi dans les régions touchées par la récession 
minière.

Les travailleurs doivent se mobiliser afin, d ’une part, 
d ’infléchir une politique de préservation de l’industrie 
extractive nationale; d ’autre part, d ’imposer des négocia­
tions sur le plan social. Il faut développer également l’en­
semble des potentialités économiques existant dans les 
bassins.

Pour ce faire, il faut préparer des dossiers économique­
ment solides dans toutes les branches des entreprises et 
substances.

ÉCONOMIE, EMPLOI, CONDITIONS DE TRAVAIL 
PROTECTION SOCIALE, SYNDICALISATION...

Assemblée générale de 
l’Union Fédérale des Mineurs

L’assemblée générale a voulu affirmer que le Statut du 
Mineur n’est pas un handicap au maintien en activité des 
exploitations minières, contrairement à ce que prétendent 
certains. Si nous supprimons aujourd’hui le Statut du 
Mineur, cela se traduira par une perte de l’ordre de 25 %, 
c ’est ça la réalité; dans ce cas précis, certains ouvriers du 
Jour n’auraient même pas le S.M.I.C., alors où sont ces 
avantages mirobolants du Statut? Le Statut n’est pas un 
avantage, mais un acquis de la profession minière.

POLITIQUE DE L’EMPLOI
La lutte pour l’emploi est prioritaire dans nos régions.

1. Les changements technologiques
Il faut maîtriser ces mutations technologiques par la 

négociation. Tous les aspects sociaux doivent être pris en 
compte (F.P.C. - Conditions de travail -  Emplois) ; pour ce 
faire, il faut donner aux militants les outils nécessaires 
pour la négociation.
2. R.A.T.T. (Réduction, Aménagement du Temps de 
Travail)

Pour que la R.A.T.T. soit créatrice d ’emplois, il faut la 
lier à l’organisation du travail. Il faut diminuer les heures 
supplémentaires et favoriser la récupération en temps 
compensé. Il faut réduire le temps d ’exposition aux nui­
sances plutôt que de l’indemniser.
3. F.P.C. (Formation Professionnelle et Continue)

Il faut intensifier l’effort de formation autour de quatre 
orientations claires:

a) valoriser la capacité et ressources humaines;
b) favoriser l’accès à une qualification pour toutes et 

tous;
c) favoriser la formation du personnel non qualifié pour 

établir l’égalité;
d) mettre en cohérence les projets de formation avec 

révolution des emplois et des changements technologi­
ques qui vont s ’opérer.
4. Politique salariale

L’assemblée insiste une nouvelle fois sur la revalorisa­
tion des bas salaires, sur la réduction des inégalités (clas­
sification, salaires...).

-  maintien du pouvoir d ’achat en moyenne sur l’ensem­
ble du personnel;

-  égalité entre hommes et femmes à qualification égale ;
-  réduction de l’éventail hiérarchique (le ramener de 1 à

6);

-  réduction du temps de travail et compensation à 
négocier.
5 .  Les jeunes

Plus d ’embauche de jeunes. Il faut former les jeunes 
dans l’entreprise.
6. Egalité professionnelle

Il faut assurer un travail continu pour modifier les menta­
lités dans notre profession.

CONDITIONS DE TRAVAIL
il devient urgent que les C.H.S.-C.T. s’appliquent aux 

mines. En attendant, il faut que les syndicats prennent 
mieux en charge les C.H.S. existants : il faut repréciser leur 
mission. L’assemblée dénonce tous les camouflages qui 
sont opérés pour faire baisser les statistiques sur les acci­
dents du travail.

Il faut développer la recherche sur la prévention des 
accidents du travail et des maladies professionnelles.

Il faut utiliser au maximum le droit d ’expression. Une 
meilleure coordination entre la profession et les institu­
tions qui s'occupent des conditions de travail, serait sou­
haitable.
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PROTECTION SOCIALE
L’avenir de la Sécurité sociale minière est certainement 

le problème le plus important, notamment par la restructu­
ration des caisses, l’ouverture du régime. La C.F.D.T. doit 
s'inscrire comme force de propositions, mais également 
de contestation si des décisions nuisent aux affiliés ou au 
personnel des caisses.

Dans le domaine de la santé, il faut améliorer la qualité 
des soins en établissant de meilleurs rapports entre méde­
cins et malades, par le respect du libre choix, par une infor­
mation des affiliés sur leurs droits.

L'assemblée générale marque son attachement aux 
retraites minières, toutefois il est nécessaire de faire béné­
ficier les mineurs de certains avantages accordés par le 
régime général (taux de réversion porté à 52 % - proratisa- 
tion pour moins de 15 ans - mensualisation des retraites).

L'assemblée demande l’amélioration des prestations 
des régimes de retraite complémentaire ainsi que leur har­
monisation progressive en étudiant les conditions de 
financement de ces mesures.

La C.F.D.T. reprécise son opposition à la capitalisation 
des retraites qui remet en cause la notion de solidarité 
entre les différentes générations de mineurs.

L’assemblée demande l’ouverture de négociations 
devant conduire à préserver le cadre de vie (pérennité, 
avantages logements et chauffage - uniformisation à tous 
les niveaux - gratuité du logement - maintien des avanta­
ges aux retraités des entreprises disparues).

SYNDICALISATION
L’idée dominante est de favoriser le contact entre les 

militants et les adhérents, afin de permettre de s’informer

mutuellement, de s’organiser collectivement, de les 
défendre devant les patrons. Pour ce faire, il y a nécessité 
d ’avoir des équipes syndicales qui se réunissent régulière­
ment:

-  d ’éviter les cumuls de mandats ;
-  de doter les travailleurs d ’une information moderne ;
-  d ’utiliser le droit d'expression syndical.
En conclusion à cette résolution, l’assemblée générale 

a décidé de provoquer la mobilisation générale de tous les 
travailleurs des mines pour:

-  la défense de la profession ;
-  la défense de l’emploi et des acquis.
Pour cela, l’Union fédérale des mines proposera une 

rencontre à l’ensemble des fédérations pour l’organisation 
d ’une action de 24 heures dans tous les bassins et subs­
tances du territoire national.

Le nouveau conseil de l’Union fédérale a élu le bureau 
de l’Union fédérale, qui aura à charge de faire appliquer 
les décisions et les orientations de l’assemblée générale 
pour les trois ans à venir:

Jean-Pierre KLAPUCH, secrétaire général 
Patrick KRZYZANSKI, secrétaire général adjoint 
Pierre GROUSSARD, secrétaire général adjoint 
René ALBRECHT, trésorier
Jacques DEZEURE, secrétaire national de la F. G. M. M. 
Auguste GODET, responsable retraités 
Daniel ESN AU LT, responsable ardoisières 
Jean-Marie SMENTEK, responsable Lorraine 
Bruno FAUCHON, responsable Centre-Midi 
Philippe BAINS, responsable Uranium
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PROTECTION SOCIALE POUR TOUS

RECHERCHER DES VOIES HOUVELLES
•  Rechercher des voies nouvelles 

pour définir ensemble le devenir des 
régîmes de retraites.

•  Etendre à tous les travailleurs de 
la métallurgie une couverture pré­
voyance complémentaire à la Sécurité 
sociale.

Deux exigences formulées par le con­
grès F.G.M.M. à Torcy en 1984.

LES RETRAITES
Elles sont régulièrement l’objet 

d’articles de presse et pas un jour ne 
passe sans que la T.V. ou la radio ne 
nous vantent les bienfaits de la «re­
traite A.G.F.» ou du «contrat 
U. A.P. ».

Les bénéficiaires des systèmes par 
capitalisation furent pourtant dans le 
passé ruinés par la guerre, l’infla­
tion.

Promis à des rentes d’un montant 
dérisoire, ils furent sauvés en 1947 
grâce à la mise en place des systèmes 
de retraites par répartition.

Ces systèmes par capitalisation 
refont les beaux jours des compa-
Î;nies d’assurances. En face de cela, 
a défense des caisses de retraite par 

répartition apparaît bien fade, sinon 
inexistante malgré les prises de posi­
tion de la C.F.D.T. et l’action de nos 
administrateurs.

Depuis trois décennies, ce sys­
tème par répartition a fait _ la 
démonstration de son efficacité, 
de sa fiabilité, même si dans l’avenir 
les cotisations aussi bien que les allo­
cations doivent faire l’objet d’ajuste­
ment pour maintenir l’équilibre 
indispensable, les régimes ne pou­
vant distribuer que ce qui est collec­
té. Aucun autre système n’aurait été 
capable d’assurer un service identi­
que à celui mis en place.

Pour sa pérennité, il importe que 
nous fassions porter notre attention 
non seulement sur l’évolution finan­
cière mais également sur les condi­
tions du service rendu. Les condi­
tions de vie et de travail se sont trans­
formées, la crise s’est maintenue. 
Les réalités vécues par les travail­
leurs ont assez radicalement évolué, 
même s’il faut s’abstenir de toute 
globalisation hâtive.

Les retraites mises en place après 
la dernière guerre, complétées dans 
les années cinquante, en plein essor 
économique et améliorées au cours 
des années n’ont pas encore été utili­
sées à plein puisque les possibilités 
offertes par le «facultatif» sont 
encore très majoritairement inem­
ployées. Telles qu’elles sont deve­
nues vont-elles continuer de répon­
dre aux besoins des travailleurs et 
aux nécessités de l’économie ?

Approcher les réponses à ces 
questions, c’est ce que vient de com­
mencer un groupe de travail fédéral. 
Ses travaux feront l’objet d’un débat 
dans l’organisation et ses proposi­
tions seront présentées lors de la ren­
contre nationale des 9 et 10 juin 1987.

Cette rencontre, qui réunira 6 à 
800 administrateurs d’institutions de 
protection sociale, veut démontrer 

ue la C.F.D.T. est très impliquée 
ans ces secteurs et qu’elle entend y 

jouer un rôle important.

LA PRÉVOYANCE
Tous risques confondus, elle est 

encore bien inégalement partagée. 
Plus de 2,5 millions de travailleurs 
n’en profitent pas. Et dans la métal­
lurgie bien des salariés ne sont que 
très partiellement couverts.

Le service aux adhérents mis en 
place par la fédération va combler 
une partie de cette lacune. Il devrait j  
être le  moyen de rendre un service 
intéressant aux adhérents et être le 
premier stade d’une action concer­
nant l’extension de cette couverture 
à l’ensemble des métallurgistes par 
une cotisation partagée avec l’entre­
prise et négociée au niveau des 
conventions collectives territoriales.

Autre avantage à une prévoyance 
complémentaire conventionnelle se­
rait de consolider les accords d’en­
treprise existants.

Nous constatons en ce moment 
des révisions déchirantes de certai­
nes couvertures «luxueuses».

Une couverture minimum garan­
tissant : le complément de salaire en 
cas de maladie, un capital décès ou 
une rente éducation, une rente inca­
pacité-invalidité, pourrait être ainsi 
étendue à l’ensemble des métallur­
gistes et améliorée au niveau des ! 
entreprises éventuellement.

La généralisation d’une telle 
démarche étant écartée pour l’ins­
tant, un effort particulier sera entre­
pris après le lancement du service 
aux adhérents dans quelques 
U.M.M. qui acceptent de s'investir 
dans cette action :

•  Inventorier les réalités du terri­
toire, conduire l’information des 
militants et des travailleurs, assurer 
la formation des futurs négociateurs.

Mais cette prévoyance complé­
mentaire implique un maintien en 
l’état du régime général. Or, dans ce 
domaine, nous sommes loin du 
compte. Ainsi, refusant toute action 
en direction des prescripteurs qui 
peuvent continuer à faire accroître 
les dépenses, le gouvernement pour­
suit la pénalisation des seuls assurés 
par la réduction des remboursements.

Plutôt que d'agir pour maîtriser 
l’évolution des dépenses de santé 
auprès des médecins, chirurgiens, 
praticiens, pharmaciens, il choisit, 
après une augmentation des recettes 
(cotisations), de porter atteinte au 
niveau de l’assurance maladie.

Sans aucune concertation préala­
ble, le ministre des Affaires sociales 
propose une diminution des presta­
tions d’assurance maladie de l’ordre 
de 10 milliards (diminution du nom­
bre de maladies prises en charge à 
100%, diminution du nombre des 
exonérations du ticket modérateur 
pour des actes chirurgicaux ou hospi­
taliers remboursés actuellement à 
100 %, augmentation du forfait hos­
pitalier, suppression de la franchise 
postale, révision du classement des 
médicaments remboursés...).

Cela se traduira par une charge 
équivalente pour les ménages, soit 
par le relèvement des cotisations 
pour ceux qui ont une garantie com­
plémentaire maladie, soit par des 
dépenses directes supplémentaires.

C’est une nouvelle dégradation de 
la couverture sociale qui est envisa­
gée, c’est le pouvoir d’achat des 
familles qui va être diminué, c'est 
l’accès aux soins de santé qui sera 
plus difficile.

« Ce n 'est pas en réduisant le niveau 
des remboursements qu 'on aidera les 
individus à prendre en charge leur 
santé mais c'est en développant l'édu­
cation sanitaire et sociale, en encou­
rageant la création de centres de santé 
proches de la population, en agissant 
sur les causes des agressions de la san­
té.

Une fois de plus, le gouvernement 
décide seul des mesures ponctuelles 
d ’économie. Si les organisations syn­
dicales sont consultées, aucune négo­
ciation de fond n 'est engagée sur l'ob­
jet, le niveau et la nature des presta­
tions.

Pour la C.F.D.T., les mesures 
envisagées n'apporteront aucune 
solution à long terme. Elles s'appli-

ueront au détriment du pouvoir
'achat des revenus modestes. Il en 

sera ainsi tant que les principaux 
acteurs : financeurs, administrateurs, 
représentants des usagers, prescrip­
teurs ne négocieront pas ensemble de 
la protection sociale qu 'ils veulent. »

•  Réfléchir sur le devenir des 
retraites complémentaires.

•  Préparer l’extension de la cou­
verture prévoyance pour l'ensemble 
des métallurgistes.

•  Eviter la dégradation du ré­
gime général.

Trois bonnes pistes à suivre jus­
qu'au congrès de novembre 1987.
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LES PRIX
•  En août, les prix à la consom­

mation ont augmenté de + 0,1.
L’inflation continue de ralentir, 

depuis le début de l’année, la hausse 
des prix est de 1,2 %.

Les résultats en France se compa­
rent désormais favorablement avec 
ceux de plusieurs de nos partenaires, 
au mois d ’août: Grande-Bretagne: 
+ 0,3%; Danemark: + 0 ,5% ; Italie: 
+ 0,2 %.

En R.F.A., les prix ont quant à eux 
baissé de 0,2 % au mois d ’août.

•  Sur un an, d’août 85 à août 86,
les évolutions de prix ont été les sui­
vantes: R.F.A.: -0 ,4 % ; Pays-Bas:

-0 ,3 % ; Belgique: + 0 ,8% ; France: 
+ 2 % ; Gde-Bretagne: + 2,4 % ; Irlan­
de: + 3,1 % ; Danemark: + 4,3 % ; Ita­
lie: + 5,7%; Espagne: + 9 ,5% ; Por­
tugal : + 11,5 % ; Grèce : + 24,2 %.

Aux Etats-Unis, l’inflation sur un an 
a été de + 1,6 %, au Japon de + 1 %.

Pour le mois de septembre 1986, les 
prix auraient augmenté de 0,4 % selon 
l’estimation provisoire de l’INSEE, 
depuis le début de l’année, la hausse 
des prix s’établirait à 1,6%, voire 
1,7%.

En un an, de septembre 85 à sep­
tembre 86, la progression des prix est, 
selon l'INSEE, de 2,3 % ce qui traduit 
une accélération du rythme de l’infla­
tion.

LES SALAIRES
•  Salaire horaire ouvrier
Il a progressé au 2® trimestre 1986 

de +11,1%  et de + 2 %  depuis le 
début de l’année (+ 4,3 % en un an).

•  SMIC
26,92 francs depuis le 1.07.86.
•  Minimum garanti
14,04 francs depuis de 1.07.86.

L’EMPLOI
(enquête trimestrielle du ministère des 
Affaires sociales et de l’Emploi)

•  Les effectifs salariés (pour l’en­
semble des secteurs marchands non- 
agricoles) ont augmenté de 0,1 % au 
second trimestre 1986. Sur douze 
mois, on enregistre une baisse de 
0,2 % très atténuée par rapport à l’an­
née précédente (-1,5 %).

Au premier trimestre, les effectifs 
salariés avaient déjà augmenté de 
0,1 %, ce qui correspond, pour le pre­
mier semestre, à environ 20000 
emplois supplémentaires sur un total 
de 13450000.

•  La durée hebdomadaire du tra­
vail (semaine du 30 juin au 6 juillet 
1986) s’établit en moyenne à 38,95 
heures pour l’ensemble des salariés au 
champ de l’enquête (ouvriers: 39,10 
heures, employés: 38,85 heures). Par 
rapport au début avril, on relève une 
hausse de la durée de 0,05 heure pour 
les ouvriers et une stabilité pour les 
employés.

Sur un an, la durée du travail est qua­
siment stable pour tous.

■ FRAMATOME
Elections des salariés : la C.F.D.T. est la première 

organisation syndicale.

A la suite du dépôt de bilan de Creusot-Loire, 
jusqu’alors actionnaire majoritaire, le capital de Fra­
matome a été recomposé au bénéfice d'entreprises 
nationalisées (CGE, CEA, EdF...).

A son tour, et de ce fait, Framatome est devenue 
une entreprise nationalisée... justifiant l'application de 
la loi de démocratisation et l'élection d ’administra­
teurs salariés. Celles-ci se sont déroulées fin septem­
bre et ont permis à la C.F.D.T. de faire valoir sa repré- 
sentativité. |nsc rjts : 7741

V otan ts : 5 0 6 6 (6 5 ,5 % )
E xprim és: 4 8 4 3 (6 2 ,6 % ) 

-C.F.D.T. 1 469 vo ix  (30 ,3% ) 2 élus
-C.G .T. 1 360 vo ix  (28 ,1% ) 2élus
-C.G .C . 1330 vo ix  (2 7 ,5% ) 1 élu
-F .O . 292 vo ix (6,1 %)
-C.F.T.C. 289 vo ix (6 %)

■ RENAULT
(succursale de Nantes)

Elections D.P.
1* collège:
-C.F.D.T. 6 9 v o ix  (5 7 ,50% ) 2sièges
-C.G .T. 51 vo ix (4 2 ,50% ) 2sièges

2* collège:
-C.F.D.T. 62 vo ix  (100%) 2 sièges
Tous collèges confondus :
-C.F.D.T. 71,97% (+5,91% )
-C .G .T. 28,03% (-5 ,9 1 % )

■ SOLEX
(Nanterre)

Elections C.E.
1*'collège:
-C.F.D.T. 10 vo ix (9 ,43% ) + 9 ,4 3 %
-C.G.T. 9 6 vo ix  (95 ,57% ) - 9 ,4 3 %

L’an passé, la C.F.D.T. n’était pas présente dans le 
premier collège.
2* collège:
-C.F.D.T. 52 vo ix  (2 6 % )+  2 ,2 4 %
-C.G.T. 1 2 4 vo ix  ( 6 2 % )+  11,5 %
— C.G.C. 24 vo ix  (12 %) -  13,74 %

■ CITROËN
(Rennes)

La C .F.D.T. p rogresse!
Elections D.P.
1er collège:
-C.F.D.T.

1112 vo ix so it 11,4% (+1,3 %) 5 sièges 
-C.G .T.

1 366 vo ix so it 14 % (+1,2 %) 7 sièges
— C.S.L.

6 669 vo ix  so it 65,3 %  ( -  2,7 %) 32 sièges 
-F .O .

639 vo ix  so it 6,5% (+0,3% ) 3 sièges 
-C.F.T.C.

267 vo ix  so it 2,7 % ( -  ) 1 siège
2* collège:
-C.F.D.T.

274 vo ix so it 16 % (+ 3,4 %) 2 sièges 
-F .O .

135 vo ix  so it 8 % ( - 1  %) 1 siège 
-C.F.T.C.

68 vo ix so it 4  %  ( - 0 ,5 % )  -
— CSL

1 132 vo ix so it 66,2 % ( -  3,1 %) 8 sièges 
-C.G .C.

102 vo ix so it 6 %  (+ 1 ,4 % )

Tous collèges confondus, la C.S.L. perd 295 voix 
(-3  %), la C.F.D.T. en gagne 118 (+1,3 %) et la C.G.T. 
110 (+1,2%).

Le syndicat de la Métallurgie de Rennes analyse le 
résultat de ces élections autour de trois thèmes quali­
ficatifs: satisfaction, amertume, espoir.

Satisfaction en raison du tassement de la C.S.L. et 
de l’échec du “ lancement promotionnel» de la 
C.F.T.C., F.O. et de la C.G.C.

Amertume en raison de la confiance faite par plus 
de 64 % des travailleurs à la C.S.L. après ce que l’éta­
blissement de Rennes vient de vivre: licenciements, 
négociations du statut social bâclées, blocage des 
salaires... avec un accord tacite donné par ce « syndi­
cat» à la direction sans discussion ni contrepartie.

Espoir, enfin car c ’est dans les secteurs les plus 
impliqués par les mutations, là où le personnel dis­
pose des éléments d ’appréciation sur l’évolution 
négative du volume d’emploi que la C.F.D.T. pro­
gresse le plus et là où elle réalise ses scores les plus 
importants : 38,06 % chez les techniciens et 32,75 % 
chez les professionnels.
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